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DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE POUR 

L’ALIÉNATION DU CHEMIN RURAL LIEUDIT 

« LA POTERIE » À SÉGRIE-FONTAINE, 

COMMUNE DÉLÉGUÉE D’ATHIS VAL DE 

ROUVRE. 
Arrêté 2026-033 
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I. Notice explicative 
❖ Objet de l’enquête 

La présente enquête publique a pour objet l’aliénation de portions d’un chemin rural situées au lieu-dit « 
La Poterie », sur le territoire de la commune déléguée de Ségrie-Fontaine. 

Cette procédure est engagée conformément aux dispositions du Code rural et de la pêche maritime, afin 
de constater la désaffectation du chemin et de permettre sa cession. 

 

❖ Contexte et origine du projet 

Par courrier en date du 19 mars 2025 (annexe n°1), Madame Julie PROTAT et Monsieur Cyril DAVID, 
propriétaires des parcelles cadastrées préfixe 465 section C n° 559, 582 et 601, ont sollicité l’acquisition de 
portions de chemin rural longeant leur propriété. 

Cette demande a pour objet de constituer une unité foncière cohérente et clôturée. 

Les portions concernées ne sont plus affectées à l’usage du public et ne font plus l’objet d’un entretien 
régulier par la commune. 

 

❖ Situation géographique du chemin rural 

Le chemin rural concerné est situé au lieu-dit « La Poterie », sur le territoire de la commune déléguée de 
Ségrie-Fontaine, au sein de la commune d’Athis-Val-de-Rouvre. 

Sa localisation précise figure sur les plans (voire plans pages 7 et 8). 

 

❖ Description du chemin (usage, état, fréquentation) 

Le chemin rural concerné : 

• ne présente plus d’usage public identifiable,  

• n’est plus emprunté ni par les piétons ni par les véhicules,  

• ne constitue pas un accès à d’autres propriétés,  

• n’est plus entretenu par la commune.  

La désaffectation matérielle du chemin est ainsi constatée de manière continue. 

En conséquence, ce chemin doit être regardé comme ayant cessé d’être affecté à l’usage du public et 
apparaît, de fait, intégré aux propriétés riveraines. 

 

❖ Motifs de l’aliénation (désaffectation, absence d’usage public, etc) 

L’aliénation est justifiée par : 

• la désaffectation matérielle du chemin,  

• l’absence d’usage public,  

• l’absence d’intérêt pour la circulation ou la desserte,  

• la volonté de régulariser une situation foncière existante. 

  



5 

 

II. Cadre juridique et réglementaire 
 

❖ Référence au Code rural (articles L. 161-10 et suivants) 

La procédure est encadrée par : 

• les articles L.161-10 et suivants du Code rural et de la pêche maritime,  

• les articles R.161-25 à R.161-27 du même code,  

• le Code des relations entre le public et l’administration. 

❖ Procédure d’aliénation des chemins ruraux 

Conformément aux dispositions de l’article L.161-10 du Code rural et de la pêche maritime, un chemin 

rural appartenant au domaine privé communal peut être aliéné dès lors qu’il a cessé d’être affecté à l’usage 
du public. 

Cette aliénation est subordonnée à la réalisation préalable d’une enquête publique. 

❖ Rappel des étapes de l’enquête publique 

La procédure comprend : 

• une délibération du conseil municipal constatant la désaffectation,  

• un arrêté du maire prescrivant l’enquête,  
• la mise à disposition du dossier au public,  

• le recueil des observations,  

• le rapport du commissaire enquêteur,  

• une délibération finale du conseil municipal. 

❖ Modalités de consultation pendant toute la durée de l’enquête publique 

Le public peut consulter le dossier : 

• en mairie,  

• sur le site internet de la commune,  

• sur le panneau d’affichage extérieur numérique (TOTEM) 

Le public peut formuler ses observations : 

• sur registre, 

• par courrier,  

• par voie électronique. 
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III. Présentation du projet d’aliénation 
❖ Identification du chemin (nom, localisation, références cadastrales) 

Portions de chemin rural situées au lieu-dit « La Poterie », cadastrées section C. 

❖ Superficie concernée 

La surface estimée du terrain à aliéner est d’environ 700 m². 

❖ Propriétaires riverains 

M. Julien COURTEILLE 465C255, 465C543, 465C568, 
465C570 

M. Cyril DAVID.  
Mme Julie PROTAT 

465C559, 465C582, 465C601 

Mme Germaine LESAGE 465C576 

Mme Fabienne LESAGE 465C576 

Mme Blandine LAINÉ 465C365, 465C366 

 

❖ Conditions envisagées de cessions (priorité aux riverains, division éventuelle) 

Conformément à la réglementation : 

• La cession est proposée en priorité aux riverains. 

• La valeur est fixée à 1 €/m² selon l’avis du service du Domaine (annexe n°3). 

• La vente pourra porter sur tout ou partie des emprises concernées. 
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IV. Plans de situation 

❖ Plans de localisation dans la commune 
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❖ Plan cadastral 
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❖ Plan des emprises à aliéner  
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V. État des lieux 

1. Description physique 

Le chemin présente : 

• un tracé peu visible,  

• une largeur irrégulière,  

• une absence d’aménagement ou de revêtement structuré. 

 

2. Usage actuel 

Le chemin n’est plus utilisé et ne remplit plus de fonction de circulation ou de 
desserte. 

3. Réseaux et servitudes 

Aucune servitude ni réseau (eau, électricité, assainissement, télécommunications) 
n’a été identifié. 

4. Illustrations 

Photographies du site 
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VI. Étude d’impact  

1. Impact sur la circulation 

Le projet est sans impact sur la circulation publique, le chemin n’étant plus 
utilisé. 

 

2. Impact environnemental 

Aucune contrainte environnementale identifiée : 

• pas de haies protégées 

• pas d’inscription au PDIPR 

• pas d’impact sur les milieux naturels 

 

3. Impact pour les riverains 

Le projet permet : 

• une clarification foncière 

• une amélioration de la gestion des parcelles riveraines  
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VII. Avis et délibérations 

 

1. Délibération du conseil municipal 

Par délibération n°2026-008 du 27 janvier 2026 (annexe 2), le conseil municipal 
a : 

• constaté la désaffectation du chemin,  

• autorisé l’engagement de l’enquête publique.  

 

2. Avis du service du Domaine 

Le pôle d’évaluation de Caen a estimé la valeur du bien à 1 €/m² (annexe 3). 
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➢ Modalités de l’enquête publique 

 

1. Arrêté d’ouverture 

Par arrêté municipal n°2026-033 (annexe 4) en date du 23/03/2026, le maire a 
prescrit l’ouverture de l’enquête publique. 

 

2. Durée de l’enquête 

L’enquête se déroulera du 14 au 28 avril 2026 inclus. 

 

3. Commissaire enquêteur 

Monsieur Serge LAMY est désigné commissaire enquêteur. 

 

4. Lieux de consultation 

Le dossier est consultable : 

• en mairie (16 place Saint Vigor – Athis de l’Orne – 61430 ATHIS VAL DE 
ROUVRE),  

• sur le site internet de la commune (athisvalderouvre.fr).  

 

5. Permanences 

• mardi 14 avril 2026 : 11h00 – 12h00  

• mardi 28 avril 2026 : 16h00 – 17h00  

 

6. Modalités d’expression du public 

Observations possibles : 

• registre papier en mairie  

• courrier (16 place Saint Vigor – Athis de l’Orne – 61430 ATHIS VAL DE 
ROUVRE),  

• courriel : mairiecentre@avdr.fr  
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7. Publicité de l’enquête 

• publication dans la presse (annexe n°5) 

• affichage en mairie et sur site (TOTEM, et sur place) (annexe n°6)  

• affichage numérique (site internet, Panneau Pocket) (annexe n°7) 

• notification aux riverains + AR+R1 (annexe n°8) 

 

8. Clôture de l’enquête 

À l’issue de l’enquête : 

• le commissaire enquêteur remettra son rapport sous un mois,  

• le conseil municipal statuera définitivement sur l’aliénation par le biais 
d’une nouvelle délibération.  
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➢ ANNEXES 

• Courrier des demandeurs (annexe n°1) 
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• Délibération du conseil municipal (annexe n°2) 
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• Avis du Domaine (annexe n°3) 
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• Arrêté d’ouverture (annexe n°4) 

 

  



22 

 

 

  



23 

 

• Avis de publicité (annexe n°4.1) 
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• Publication dans la presse (annexe n°5) 

L’Orne Combattante (jeudi 26 mars 2026) 
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• Ouest France (jeudi 26 mars 2026) 
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• Affichage sur site (annexe n°6) 
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• Affichage numérique (annexe n°7) 

➢ Site internet 
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➢ TOTEM (panneau d’affichage numérique extérieur) 
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• Courriers aux riverains (annexe n°8) 
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